
DECLARATION POUR LA JOURNEE  
DES DROITS DE L’HOMME 2015 

À l’occasion de la Journée des droits de l’homme de cette année 2015, nous 
souhaitons que le monde réfléchisse à ce que signifie la liberté. 

La liberté est l’idéal qui sous-tend ce que nous appelons désormais le droit 
international des droits de l’homme, soit les normes et réglementations qui 
protègent et garantissent nos droits.  

La Journée des droits de l’homme 2015 marque le lancement d’une campagne 
d’un an qui célèbre le 50e anniversaire de deux traités internationaux de défense 
des droits de l’homme qui comptent parmi les plus anciens – le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels.  

Ces deux documents constituent, avec la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, la Charte internationale des droits de l’homme qui énonce les droits 
civils, culturels, économiques, politiques et sociaux reconnus à tout être humain 
dès la naissance.  

Les libertés énoncées dans ces documents sont universelles. Elles valent pour 
tout le monde et partout. Ni les pratiques traditionnelles, ni les normes 
culturelles ne peuvent justifier leur privation.  

Ces libertés concernent les fondements de l’existence : liberté de vivre à l’abri 
de la peur et du besoin, liberté d’expression, liberté de pensée, de conscience et 
de religion.  

Le monde a changé depuis l’adoption des deux Pactes par l’Assemblée générale 
des Nations Unies en 1966. En même temps que les autres traités de défense des 
droits de l’homme, ces pactes ont joué un rôle important en assurant une 
meilleure reconnaissance et un meilleur respect de ces droits au cours des cinq 
dernières décennies qui ont parfois été tumultueuses.  

De toute évidence, de nombreux défis subsistent. Les auteurs des Pactes ne 
pouvaient guère imaginer l’émergence de problèmes tels que la protection de la 
vie privée dans le monde numérique, les mesures anti-terroristes ou les 
changements climatiques, mais le respect des libertés reste le fondement de la 
paix, de la sécurité et du développement pour tous.  



Associez-vous à nous pour célébrer la liberté et pour relayer ce message, partout 
dans le monde : nos droits, nos libertés, sont naturels et inaliénables, maintenant 
et toujours.  

 


